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CONTACT

• �Claire et simple à comprendre
• �Couleur par famille de déchet
• �Identification des points de stockage 

des recyclables
• Personnalisation à vos couleurs

La signalétique d’interdiction 
de jeter
• �A apposer sur les contenants 

concernés

Les Déchets d’Equipement 
Electriques et Electroniques
Obligation de recyclage (confor-
mément au décret n°2005-829 du 
20 juillet 2005 relatif à la composi-
tion des équipements électriques et 

électroniques et à l’élimination des 
déchets issus de ces équipements). 
• �Câbles et prises
• �Ecrans
• �Electroménager 
• �Piles usagées

maîtrise complète de la
Chaîne de valorisation de vos déchets

La signalétique de Tri

les DEEE

domaines  
d’intervention
Tri sélectif DEEE, papiers, 
cartons,
• �Théatralisation de la collecte 

de vos déchets en point de 
vente.

• �Développement d’une signa-
létique personnalisée.

Collecte des Déchets  
d’Equipements Electriques  
et Electroniques (DEEE)

Réseau National  
d’enlèvement

Mettre en place une logistique de récupération et une réflexion d’optimisation de vos déchets et de 
leur impact environnemental, dans le quotidien de l’entreprise, dans des points de vente du réseau, quelques soient 
les volumes et les situations géographiques.

Recyclage et Tri sur point de vente
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